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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

paiement des pensions
Question écrite n° 63230

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le fait que parmi les
réformes engagées par le Gouvernement pour l'amélioration des retraites agricoles aucune disposition n'est
encore envisagée pour instaurer la mensualisation. Alors que dans la plupart des professions le versement des
retraites est assuré mensuellement, les anciens agriculteurs sont exclus du bénéfice de cette mesure. Le
versement mensuel serait d'autant plus apprécié qu'il représente en général une somme assez modeste
nécessaire pour assurer leur niveau de vie. Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Texte de la réponse

La demande portant sur la mensualisation des paiements des pensions de retraite agricoles apparaît légitime, le
régime agricole étant l'un des derniers à conserver un rythme trimestriel de paiement des pensions. Il s'agit
néanmoins d'une mesure entraînant un coût considérable, de l'ordre de 9 milliards de francs. Il convient en effet
d'étudier au préalable, de façon approfondie, ses conditions de mise en oeuvre.
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